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Liberté • Égala Pfoiernité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
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DES ALPES DE LIAITTE PROVENCE 

51, AVENUE DU 8 MAI 1945 

04017 DIGNE LES BAINS CEDEX 

TELEPHONE 04 92 30 86 00 
ddfip04@eflp.Rnances.gouv.fr  

 

 

Digne Les Bains, le 10 février 2017 

DECISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE D'ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 

Le Directeur du pôle Pilotage et Ressources de la Direction Départementale des Alpes-de-Haute-
Provence, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 
2010 et par le décret n°210-687 du 24 juin 2010 ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Bernard GUERIN, Préfet des Alpes-de-Haute-
Provence; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2017-037-009 du 6 février 2017, portant délégation de signature en matière 
d'ordonnancement secondaire à Monsieur Bernard PONSARD, Administrateur des finances publiques 
Adjoint ; 

DECIDE : 

En cas d'absence ou d'empêchement, la délégation qui m'est conférée par arrêté du préfet des Alpes-de-
Haute-Provence en date du 6 février 2017 sera exercée par : 

• Madame Christine BLANC-De-La-COUR-SUPPER, inspectrice divisionnaire des Finances 
publiques, adjointe du Directeur du Pôle, 

• Madame Véronique BARTHELEMY, inspectrice des Finances publiques en charge du service 
Budget — Logistique 

• Madame Sabrina DAGUILLON, contrôleuse des Finances publiques affectée au service Budget -
Logistique, 

• Monsieur Jean-François DELELIS, agent des Finances publiques affecté au service Budget - 
Logistique, 

La décision de subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire du 1 er  août 2016 est 
abrogée. 

Fait à Digne Les Bains, le 10 février 2017. 

Le Directeur du pôle Pilotage et Ressoumes, Bernard PONSARD 

0-3 -- 2' 

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 
ET DES FINANCES 
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Liberté Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Affaire suivie par Mme Claudine AGLIO 
E-mail : claudine.aglio@ alpes-de-haute-provence.gowar 

Barcelonnette, le 07 février 2017 

ARRETE PREFECTORAL n° 2017._ Oâ - 008 

portant autorisation d'organiser l'épreuve sportive dénommée 
« SNOW TRAM UBAYE SALOMON », le 19 février 2017 

LE PREFET DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code du Sport ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code de la Route ; 
VU le décret n° 04-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions ; 
VU la loi n° 84-61 du 16 juillet 1984 modifiée et complétée relative à l'organisation et à 
la promotion des activités physiques et sportives ; 
VU la loi n° 99-223 du 23 mars 1999 relative à la protection de la santé des sportifs et à 
la lutte contre le dopage ; 
VU l'arrêté préfectoral 2016-236-004 du 23 août 2016 donnant délégation de signature à 
Monsieur Richard MIR, sous-préfet de l'arrondissement de Barcelonnette ; 
VU la demande formulée par Monsieur Aimé ARNAUD, Président de l'Athlétic Club 
Barcelonnette-Ubaye ; 
VU l'exemplaire signé de la police d'assurance ; 
VU le parcours (annexe I) 
VU la liste des signaleurs (annexe II) 
VU l'inscription au calendrier du Comité Départemental d'Athlétisme des Alpes de 
Haute Provence pour l'année 2017 ; 
VU les consultations et avis émis par le Colonel commandant le Groupement de 
Gendarmerie des Alpes de Haute-Provence, le Directeur Départemental des Services 
d'Incendie et de Secours, le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations -pôle animation et développement du lien social-, la 
Directrice Départementale des Territoires, le Maire de Saint-Paul-sur-Ubaye. 

16, ALLÉE' DES DAMES 04400 BARCELONNETTE — TÉLÉPHONE 04-92-36-77-86 — TÉLÉCOPIE 04-92-81-30-34 
e-mail : sn-barcelonnettetalpes-de-hautemrovenee.aouv.fr  
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ARRETE 

ARTICLE PREMIER : 

Monsieur Aimé ARNAUD, Président de l'association «Athlétic Club Barcelonnette-
Ubaye» est autorisé, sous son entière responsabilité, à organiser une course pédestre 
hivernale intitulée : 

- « Snow Trail Ubaye Salomon », le 19 février 2017 sur le territoire de la commune de 
Saint-Paul-sur-Ubaye, avec deux parcours en boucle proposés : 22 km pour le parcours 
élite et 9 km pour le parcours découverte ; 

ARTICLE DEUX : 
Les organisateurs seront responsables tant vis à vis de l'Etat, du Département, des 
communes ou des tiers, des incidents de toute nature, des dégradations qui pourraient 
éventuellement être occasionnés sur les routes et les chemins ou leur dépendance à 
l'occasion du déroulement des épreuves. 

Aucun recours contre l'Etat, le Département, ou les communes ne pourra être exercé en 
raison des accidents qui pourraient survenir aux organisateurs, aux concurrents, aux 
suiveurs ou aux tiers par suite du mauvais état des voies publiques ou de leurs 
dépendances ou de circonstances fortuites. 

ARTICLE TROIS : 
Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des mesures de 
protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs en accord avec les 
maires et les chefs de service concernés. Le dispositif de secours devra être maintenu 
pendant toute la durée des épreuves, et devra comprendre au minimum • 

	

1. 	Assistance sécurité : 

- 1 PC course 
- 1 responsable sécurité 
- 14 signaleurs répartis sur le parcours 
- couverture transmission par• radios et téléphones portable 
- 4 militaires du PGHM équipés d'une véhicule quad ou scooter 
- ravitaillements sur le long du parcours, 
-1 serre-file 

	

2. 	Assistance médicale : 
	

lis 
- 4 postes de secours placés au km 5, 10, 15 et à l'arrivée 
- 8 secouristes 
- 2 ambulances (les ambulances de l'Ubaye) 
- 1 médecin, le docteur Michel POMMIER 
- 1 infirmière, Mme Virginie LOPEZ-OLIVIER 

Le responsable des secours veillera systématiquement à réaliser une régulation médicale 
avec le médecin régulateur du SAMU, en cas de prise en charge d'un blessé ou malaise. 



Le transports vers une structure hospitalière s'effectuera sur ordre du médecin régulateur 
du SAMU et selon ses recommandations. 

ARTICLE QUATRE : 
Les organisateurs assureront sous leur responsabilité la régulation du parcours des 
épreuves aux différents carrefours. Les concurrents devront respecter les règles du Code 
de la Route sur les voies ouvertes à la circulation. Aux intersections des signaleurs 
devront être présents, munis de gilet haute visibilité et de fanions K10. 

ARTICLE CINQ : 
Les frais occasionnés par la mise en place du service d'ordre seront à la charge des 
organisateurs. 

ARTICLE SIX : 
L'utilisation d'engins motorisés (quad/motoneige) prévue sur l'épreuve sera 
exclusivement réservée pour assurer les secours. 

ARTICLE SEPT : 
Les organisateurs s'assureront en continu des prévisions météorologiques afin d'annuler 
ou interrompre en temps utile la manifestation, si celles-ci s'avéraient défavorables; 

ARTICLE HUIT : 
Les coureurs devront avoir fourni, ou être en mesure de présenter aux organisateurs, soit 
une licence en cours de validité, soit un certificat médical de non contre-indication à la 
pratique de la course à pied, datant de moins d'un an. 

D'une manière générale, l'épreuve, organisée sous l'égide de la Fédération Française 
d'Athlétisme, se déroulera selon les nonnes réglementaires et de sécurité édictées par 
cette Fédération délégataire auprès du Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des 
Sports. 

ARTICLE NEUF : 
Afin de préserver l'environnement, les organisateurs devront prendre les précautions 
suivantes : 

— ne poser qu'un balisage provisoire à enlever dès la fin de la manifestation, 
diffuser des messages de sensibilisation à la protection de l'environnement 
auprès des participants, 
procéder au ramassage de détritus dans les espaces naturels 

- veiller à ce que les concurrents empruntent les ponts et les passerelles existantes, 
mettre en place, soit un passage busé, soit une passerelle, afin que le bras vif de 
la rivière ne soit pas affecté par le passage répétitif des concurrents, 
interdire le stationnement ou le regroupement de véhicules en bordure des cours 
d'eau afin d'éviter toute pollution par hydrocarbure. 

ARTICLE DIX : 
Le jet de journaux, imprimés, échantillons et de produits quelconques sur la voie 
publique est formellement interdit ainsi que le jalonnement des itinéraires par des 
panneaux, affiches ou peintures. 
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ARTICLE ONZE • 
Cette autorisation n'est accordée que pour la journée du 19 février 2017. Dans la 
mesure où les organisateurs souhaiteraient organiser une épreuve ultérieurement, il sera 
nécessaire de formuler une nouvelle demande dans les délais réglementaires. 

ARTICLE DOUZE : 
Le présent arrêté est délivré sous réserve du droit des tiers. 

ARTICLE TREIZE : 
Tout incident mettant en cause la sécurité des spectateurs, de l'organisateur ou des 
participants devra être immédiatement porté à la connaissance du Préfet; 
Le déroulement de l'épreuve pourra être interrompu à tout moment par l'autorité 
préfectorale ainsi que par le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des 
Alpes de Haute-Provence ou son représentant, s'il apparaît que les conditions de sécurité 
ne se trouvent plus remplies, malgré la mise en demeure qui aurait été faite à 
l'organisateur par l'autorité administrative ou ses représentants qualifiés, pour faire 
respecter par les participants les dispositions que le règlement particulier de l'épreuve 
prévoyait en vue de la protection du public et des concurrents. 

ARTICLE QUATORZE • 
La présente autorisation n'est définitive que si la police d'assurance répond en tous 
points aux obligations prévues par la réglementation. 

ARTICLE QUINZE : 
Le présent arrêté peut faire l'objet de recours dans les conditions suivantes : 
- dans les deux mois, un recours gracieux auprès du Préfet des Alpes de Haute- 
Provence, 8 rue du Docteur Romieu 04016 Digne-les-Bains Cédex ; 
- dans les deux mois, un recours hiérarchique au ministre de tutelle compétent 
relativement à son dossier, à savoir : le ministre de l'intérieur, de l'Outre Mer et des 
Collectivités Territoriales, direction des libertés publiques et des affaires juridiques - 
sous-direction de la circulation et de la sécurité routières — 11, rue des Saussaies 75800 
PARIS 
- dans les deux mois, un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de 
Marseille, 22-24 rue de Breteuil - 13281 Marseille Cedex 06. Dans ce cas, pour être 
recevable, le recours, établi en trois exemplaires, doit mentionner le nom, prénom et 
l'adresse du requérant, l'exposé bref des motifs pour lesquels l'annulation ou le sursis 
de l'arrêté est demandé ; copie de l'arrêté doit être jointe. 
- Soit les trois à la fois ou deux d'entre eux, selon son choix. 

ARTICLE SEIZE • 
Monsieur le Maire de Saint-Paul-sur-Ubaye, 
Monsieur le Colonel commandant le groupement de gendarmerie des Alpes de Haute- 
Provence, 
Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 
Madame la Directrice Départementale des Territoires, 
Monsieur le Directeur Départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Alpes de Haute-Provence -Pôle Animation et Développement du Lien 
Social- 

L 
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Monsieur le capitaine commandant le PGHM à Jausiers 

sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté, 

qui sera notifié à Monsieur Aimé ARNAUD Président de l'association « Athlétic Club 
Barcelonnette-Ubaye », domicilié le Village 04400 Faucon-de-Barcelonnette 

et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes de Haute 
Provence. 

Copie du présent arrêté sera transmise, pour information, à : 
Monsieur le Capitaine commandant la compagnie de gendarmerie de Barcelonnette 
Monsieur le médecin chef du SMUR, centre hospitalier de Digne-les-Bains (Alpes de 
Haute Provence) 
Madame le médecin chef du SMUR, centre hospitalier de Gap (Hautes-Alpes). 
Monsieur Michel MANE, Co-président de la Commission Départementale des Courses 
hors stade des Alpes de Haute-Provence - Route de Thorame 04370 Colmars les Alpes 

Pour le Préfet des Alpes de Haute-Provence 
Le Sous-Préfet de Barcelonnette 

Richard ?.•Mll 



Liberté  . Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION 
DES POPULATIONS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

Digne-les-Bains, le 8 février 2017 

DECISION de la Directrice départementale 
de la cohésion sociale et de la protection des populations 

des Alpes de Haute Provence n° 2017 — 039-001 
Donnant subdélégation de signature à Monsieur Hervé DESCOINS, directeur départemental adjoint 
de la cohésion sociale et de la protection des populations des Alpes de Haute Provence, et à Madame 

Corinne BERQUET, Secrétaire générale, pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses imputées sur les programmes du budget de l'Etat 

LE PREFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1«  août 2001, modifiée, relative aux lois de finances ; 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions modifiée, notamment son article 34 ; 

VU le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999, modifié relatif aux subventions de l'Etat pour des projets 
d'investissement ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de 
l'Etat ; 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

VU le décret du Président de la République en date du 17 décembre 2015 nommant M. BERNARD GUERLN 
Préfet des Alpes-de-Haute-Provence - 

VU l'arrêté du Premier ministre en date du 12 novembre 2015 nommant Mme Mireille DERAY, 
Inspectrice en Chef de la Santé Publique Vétérinaire, directrice départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence à compter du 1«  décembre 
2015; 

VU l'arrêté du Premier ministre en date du 25 mars 2015, nommant Monsieur Hervé DESCOINS, Ingénieur 
divisionnaire des travaux publics de l'Etat, directeur départemental adjoint de la cohésion sociale et de la 
protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence à compter du le  mai 2015, 
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VII l'arrêté ministériel du 02 mars 2012 nommant Madame Corinne BERQUET, Attaché 
administratif principal , chef de mission de l'agriculture et de l'environnement, Secrétaire Générale 
de la DDCSPP des Alpes-de-Haute-Provence à compter du 1" avril 2012, 

VII l'arrêté préfectoral n° 2010-82 bis du 7 janvier 2010 portant sur la liste des agents composant la 
direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations des Alpes-de-
Haute-Provence ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2017.-037-11 du 6 février 2017 donnant délégation de signature à Madame 
Mireille DERAY Directrice Départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations 
des Alpes de Haute Provence en tant que responsable d'Unité Opérationnelle pour l'ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses imputées sur les programmes du budget de l'Etat; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

DECIDE 

Article 1 : 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Mireille DERAY, subdélégation de signature est donnée à 
Monsieur Hervé DESCOINS directeur départemental adjoint de la cohésion sociale et de la protection des 
populations des Alpes-de-Haute-Provence et à Madame Corinne BERQUET, secrétaire générale de la 
direction départementale de la cohésion sociale et la protection des populations des Alpes de Haute 
Provence, dans les conditions fixées par l'arrêté préfectoral n° 2017-037-11 du 6 février 2017 donnant 
délégation de signature au titre du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique à Madame Mireille DERAY, directrice départementale de la cohésion sociale et la 
protection des populations des Alpes de Haute Provence pour l'ordonnancement secondaire des recettes et 
des dépenses imputées sur les programmes du budget de l'Etat, 

Article 2 : 

L'arrêté préfectoral n°2016 —004-001 du 4 janvier 2016 est abrogé. 

Article 3 :  

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes de Haute Provence, 
Madame la Directrice Départementale de la Cohésion sociale et de la Protection des Populations des Alpes 
de Haute Provence, 
sont chargées, chacune en ce qui la concerne de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes de Haute-Provence et dont ampliation sera 
adressée au directeur départemental des finances publiques. 

Pour le Préfet et par délégation, 
La directrice départementale de la cohésion sociale 

et de la protection des populations 

Mireille DERAY 
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11 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Direction régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement 
de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

ARRETE n° D008-2017-SG du 6 février 2017 

portant subdélégation de signature pour le préfet et délégation de signature pour la directrice 
régionale aux agents de la DREAL PACA 

Vu 	le code de l'environnement ; 

Vu 	le code de la route, et notamment, ses articles R. 321-16 et suivants ; 

Vu 	le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu 	le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions 
des directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement ; 

Vu 	le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard GUERIN, Préfet des Alpes-de-Haute-
Provence; 

Vu 	l'arrêté ministériel du 30 septembre 1975 relatif à l'évacuation des véhicules en panne ou 
accidentés ; 

Vu 	l'arrêté ministériel du 2 juillet 1982 relatif aux transports en commun de personnes ; 

Vu 	l'arrêté ministériel du 2 juillet 1997 définissant les caractéristiques et les conditions 
d'utilisation des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de 
tourisme et de loisirs ; 

Vu 	l'arrêté ministériel du 18 juin 1991 relatif à la mise en place et à l'organisation du contrôle 
technique des véhicules dont le poids n'excède pas 3,5 tonnes ; 

Vu 	l'arrêté ministériel du 27 juillet 2004 relatif au contrôle technique des véhicules lourds ; 

Vu 	l'arrêté ministériel du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses par 
voies terrestres (dit « arrêté TMD ») (NOR: DEVP0911622A) ; 

Vu 	l'arrêté ministériel du mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE en 
qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral n° 2016-098-080 du 7 avril 2016 portant délégation de signature à 
Mme Corinne TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Considérant la nécessité de continuité du service. 

Sur proposition du secrétaire général : 

1 
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ARRETE : 

Article ler - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Corinne TOURASSE, délégation de 
signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à MM. Eric LEGRIGEOIS et Jean-
François BOYER, directeurs adjoints, pour l'ensemble des décisions visées par l'arrêté préfectoral 
n° 2016-098-080 du 7 avril 2016 pour le département des Alpes-de-Haute-Provence. 
Article 2 - Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles ou territoriales et de leurs 
compétences définies par l'organisation de la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement (DREAL), délégation de signature est donnée aux personnels, dans 
les conditions figurant ci-dessous : 

- M. Marc AULAGNIER, chef du service connaissance, aménagement durable et 
évaluation ; 
M. Paul PICQ, chef du service biodiversité, eau et paysages ; 

- M. Yves LE TRIONNAIRE, chef du service énergie et logement ; 
- M. Olivier TEISSIER, chef du service transports infrastructures et mobilité ; 
- M Stéphane CALPENA, chef du service prévention des risques ; 

M. Hubert FOMBONNE, chef de l'unité sous-sols et canalisations ; 
- Mme Carole CROS, chef de l'unité de contrôle des ouvrages hydrauliques ; 

M. Vincent CHIROUZE, chef de l'unité départementale des Alpes du Sud ; 

- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Marc AULAGNIER, M. Jérôme BOSC, chef de 
l'unité politiques des territoires Catherine VILLARUBIAS, cheffe de l'unité évaluation 
environnementale, M. Hervé LEVITE , chef de l'unité information-connaissance ou Mme Sylvie 
FRAYSSE, responsable de la mission développement durable ; 
En cas d'absence ou d'empêchement de MM. Marc AULAGNIER, Jérôme BOSC, de Mme 
Catherine VILLARUBIAS, M. Hervé LEVITE , chef de l'unité information-connaissance et Mine 
Sylvie FRAYSSE, responsable de la mission développement durable, Mme Delphine MAMELLE 
et M. Christophe FREYDIER, adjoints à la cheffe de l'unité évaluation environnementale ; 

- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Paul PICQ, M Claude MILLO, adjoint au chef de 
service biodiversité eau paysages ; 
En cas d'absence de MM. Paul PICQ et Claude MILLO, M. Pascal BLANQUET, chef de l'unité 
biodiversité ; 
En cas d'absence ou d'empêchement de MM. Paul. PICQ et Claude MILLO et de M. Pascal 
BLANQUET, Mme Sophie HERETE, chef de l'unité sites et paysages ; 

- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yves LE TRIONNAIRE, Mme Géraldine BIAU ou 
Mme Anne ALOTTE, adjointes au chef de service ; 

Dans le domaine de compétences de leurs unités respectives, Mmes Géraldine BIAU, Isabelle 
TRETOUT, Anne ALOTTE, Astrid OLLAGNIER et Audrey DONNAREL (par intérim), chefs 
d'unité au service énergie et logement ; 
- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier TEISSIER, chef du STIM, M. Pierre FRANC, 
adjoint au chef du service transports, infrastructures et mobilité ; 

- En cas d'absence de M Stéphane CALPENA, Mme Fabienne FOURNIER-BERAUD, adjointe 
au chef du service prévention des risques ; 

Dans le domaine de compétence de son unité, en cas d'absence ou d'empêchement de Mme Carole 
CROS, Mme Coralie BILGER, adjointe au chef de l'unité contrôle des ouvrages hydrauliques. 

- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent CHIROUZE, M. Sylvain VERGAERT, 
adjoint au chef de l'Unité départementale des Alpes du Sud. 
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Article 3 - Délégation de signature est également donnée aux agents désignés ci-dessous en 
matière de transferts transfrontaliers de déchets : 

M. Vincent CHIROUZE, chef de l'unité départementale des Alpes du Sud ; 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent CHIROUZE, M. Sylvain VERGAERT, 
adjoint au chef de l'unité départementale des Alpes du Sud ; 

- En cas d'absence ou d'empêchement de MM. Vincent CHIROUZE et Sylvain 
VERGAERT, Mme Véronique LAMBERT ou M. Pierre LECLERCQ, fonctionnel déchets 
au sein du service prévention des risques ; 

- En cas d'absence de M. Vincent CHIROUZE, M Sylvain VERGAERT, Mme Véronique 
LAMBERT ou M. Pierre LECLERCQ, M. Jean-Luc ROUSSEAU, chef de l'unité risques 
chroniques et sanitaires au sein du service prévention des risques. 

Article 4 - Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-dessous, dans le cadre des 
instructions du chef du service prévention des risques et sous l'autorité de Mme Corinne 
TOURASSE, pour le contrôle des appareils à pression : 
- M. Renald VOILLOT, chef de l'unité Équipements sous pression ; 
- En cas d'absence ou d'empêchement de M. Renald VOILLOT, M. Olivier BOULAY, chef de 
l'unité Équipements sous pression adjoint, à compter du ler mai 2017. 

Article 5 - Délégation de signature est également donnée aux agents désignés ci-dessous, dans le 
cadre des instructions de la cheffe de l'unité régulation, contrôle des transports et des véhicules 
pour l'activité véhicules sous l'autorité de Mme Corinne TOURASSE : 

Nom de l'agent Grade 
M. FRANC Pierre IPEF 
Mme BAILLET Marie Thérèse IDIM 
Mme FREY Sandra AP 
M. ROUVIERE Florent 11M 
Mme LOVAT Marie-Pierre TSCEI 
M. LACROUX Alain TSEI 
M.TORTOLA Denis TSPEI 
M. ALBOUY Gilbert TSPEI 

. CHIAPELLO Maurice TSEI 
M. DEBREGAS Philippe TSEI 
M. MAZEL François TSEI 
M. PALOMBO Cyril TSEI 
M. HAFF Hic TSEI 
M. LE MEUR Jean-Louis TSEI 

LEROY Philippe CSI 
M. PELLEGRINO Jean-Marie TSCE 

Article 6 — Toutes dispositions antérieures et contraires à celles du présent arrêté sont abrogées. 

Article 7 - La secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et le secrétaire 
général de la DREAL PACA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-de-Haute 
Provence. 

Article 8 — Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
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Pour le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence et par délégation, 
La directrice régionale de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement, 

SIGNÉ 

Corinne TOURASSE 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 

Direction régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement 
de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Arrêté du 6 février 2017 portant subdélégation de signature aux agents de la Direction régionale 
de ►'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la Région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, en tant que responsables de budgets opérationnels de programme et responsables 
d'unité opérationnelle, en matière d'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes 
imputées sur le budget de l'État (CPCM). 

La Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu 	la loi organique n° 2001-692 du 1" août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu 	le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, 
à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu 	le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services 
de l'État ; 

Vu 	le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable et 
portant règlement général sur la comptabilité publique ; 

Vu 	le décret du Président de la République du 15 juillet 2015 nommant M. Stéphane BOUILLON, 
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité 
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu 	l'arrêté ministériel du 1u mars 2016 portant nomination de Mme Corinne TOURASSE en 
qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l'organisation de la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral du 10 janvier 2017 portant délégation de signature à Mine Corinne 
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la direction régionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt de PACA et la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement (DREAL) PACA en date 16 décembre 2014 ; 
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Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations Territoires des Alpes de Haute-Provence et la 
DREAL PACA en date du 15 octobre 2014 ; 

	

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires 
des Alpes-de-Haute-Provence et la DREAL PACA en date du 7 novembre 2014 ; 

	

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en 
date du 15 octobre 2014 ; 

	

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires 
des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ; 

	

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la 
protection des populations des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 7 novembre 
2014 ; 

	

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ; 

	

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la 
protection des populations des Bouches-du-Rhône et la DREAL PACA en date du 
16 mars 2011 ; 

	

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer des Bouches-du-Rhône et la DREAL PACA en date du 24 octobre 2014 ; 

	

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la 
protection des populations du Var et la DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ; 

	

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer du Var et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ; 

	

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la 
protection des populations du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ; 

	

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires 
du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 2 janvier 2015 ; 

	

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interrégionale de la mer et la 
DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ; 

	

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interdépartementale des routes 
Méditerranée et la DREAL PACA en date du 19 mai 2015 ; 

	

Vu 	le contrat de service DREAL — CPCM en date du 26 août 2015 ; 

Vu 	la convention de délégation de gestion passée entre l'ENTE d'Aix-en-Provence et la DREAL 
PACA en date du 17 février 2010 modifiée par l'avenant n° 1 en date du 11 janvier 2011; 

Vu 	la convention de délégation de gestion relative aux crédits du GPMM (grand port maritime de 
Marseille) en date du 16 août 2013 ; 
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Vu 	la convention de délégation de gestion relative aux crédits du CMVRH pour le centre de 
valorisation des ressources humaines d'Aix-en-Provence en date du 20 août 2013 ; 

Considérant la nécessité de continuité du service. 

Sur proposition du secrétaire général : 

ARRETE 

Article ler : 

Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau en annexe 1 pour signer en son 
nom les actes d'ordonnateur secondaire de son service et les actes d'ordonnateur secondaire pour le 
compte des services délégants desquels la directrice de la DREAL a reçu délégation de gestion 
d'ordonnateur secondaire. 

Article 2 : 

Le Secrétaire général et la responsable du centre de prestation comptables mutualisées sont chargés, 
chacune en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région PACA et des départements des Alpes-de-Haute-
Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et 

du logement, 

SIGNÉ 
Corinne TOURASSE 
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Annexe - Subdélégations de signature aux agents du CPCM pour signer les actes d'ordonnateur secondaire au nom des services délégants 

Programmes 104, 106, 113, 134, 135, 143, 147, 148, 149, 154, 157, 159, 162, 174, 177, 181, 183, 190, 203, 205, 206, 207, 215, 217, 219, 303, 304, 309, 333, 723, 751 

Agent grade Fonction 

VALIDATION DES ACTES EN MATIERE DE DEPENSES VALIDATION DES ACTES 
RECETTES TRAVAUX FIN DE GESTION AUTRES 

ACTES EN MATIERE DE 

Tiers 
fournis- 

seurs 
Engagement 

juridique 
Certification 

du service fait 
Demande 

de 
paiement 

Comptabilité 
auxiliaire des 

immobilisations 
Tiers 
clients 

Factures 
(recettes 

non 
fiscales) 

Rétablisse- 
ment de 

crédit 
Clôture 
des EJ 

Bascule 
des lots 

Inven- 
taires 

déclarations 
de conformité 

Certificats 
administratifs 

au CFR et 
comptable 
assignataire 

MIEVRE An-
nid< IPEF Responsable du PSI x x x x x x x x x x x x x 

CHASTEL 
Brigitte 

Attachée d'ad- 
ministration 

Adjointe au chef du 
PSI, responsable du 
GA-PAYE et respon- 
sable du CPCM par 

interim 

x x x x x x x x x x x x x 

MARRONE 
61 
 Secrétaire ad- 

ministratif 
Adjoint au 

sable du CPCM x x x x x x x x x x x x x 

ORSONI 
Christine 

Secrétaire ad-
ministratif 

Responsable de pôle 
et référent métier 

chorus 
x x x x x x x x x x x 

ROCCHI 
Annie 

Adjoint admi- 
nistratif 

Référent métier cho- 
rus x x x x x x x x x x x 

BARTALONI 
Alain 

Adjoint admi- 
nistratif 

Référent méfier cho- 
rus x x x x x x x x x 

BELLONE- 
ANGIONI 
Béatrice 

Technicien su-
perieur 

Responsable de pôle 
et adjointe au chef du 

CPCM 
x x x x x x x x x x x x x 

TUSCAN Ma- 
rie-Christine 

Secrétaire ad-
ministratif 

Responsable de pôle 
et adjointe au chef du 

CPCM 
x x x x x x x x x x x x x 

CADE Chantal Secrétaire ad-
ministratif Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x 

DONNET 
Adeline 

Secrétaire ad-
ministratif Gestionnaire de pôle x x x x x x x 



MESSAOUD 
Najah 

Secrétaire ad-
ministratif Gestionnaire de pôle x x x x x x x x 

DIGEON 
Gisèle 

Secrétaire ad-
ministratif Gestionnaire de pôle x x x x x x x x 

ESCOFFIER 
Magali 

Secrétaire ad-
ministratif Gestionnaire valideur x x x x x x x x 

HUBNER Ste- 
ven 

Technicien Su- 
périeur Gestionnaire valideur x x x x x x x 

CAPPADONA 
Ghislaine 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables - Valideur x x x x x 

PATOLE 
Frédéric 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables - Valideur x x x x x x 

GONSON 
Michel 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables - Valideur x x x x x x 

REIST Sylvie 
17  

Secrétaire ad- Chargé de prestations 
comptables —Vali- 

deur 
x x x x x 

MENZLI Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables x x Najoua 

BENEDETTI 
Agnès 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables 

BERNILLON 
Jacqueline 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables x 

COMES 
Claudine 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables x x 

GARCIA 
Christelle 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables x x 

GUERIN 
Cécile 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables x x 

GUIDUCCI 
Ghyslaine 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables x x 

LACAILLE Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
Philippe comptables 



MORET 
Patricia 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables x 

NATIVEL 
Christine 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables x 

NEALE-DU- 
CLAVE 
Florence 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables x 

PARRA 
Béatrice 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables x 

PARTOUCHE 
Louisette 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables x 

PERRIN Cla- 
risse 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables 

PIEDFORT 
Céline 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables 

ROSE 
D 81 hine 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables x x 

SEMPERE 
Patricia 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables x 

VANNESTE 
Josette 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables 

VANHAE
ROCKE

SE-
B 
Solange 

Adjoint admi- 
nistratif 

Chargé de prestations 
comptables 

PIERRE Pascal Chargé de prestations 
comptables x 

WEISS Valérie Chargé de prestations 
comptables. 

HORTA Vanessa Chargé de prestations 
comptables 

RUEDA Brigitte Chargé de prestations 
comptables x x x 
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